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ACTE DU POUVOIR CENTRAL 

ARRÊ'TÊ N" 88 bis promulguant le dècret dll ,'/1 Janvier 
/929 fi,caut le.~ droiü; à la sortie du Terriwire du l"ofJo 
placé sous lè mandat de la France. 

LB CO!lUIISSAIRB DB LA RéPUBLIQUE FUNÇAISB AU TOGO p. 1. 

CHBVAL1BR DB LA LâGlQ:'i D'Ho."uUU:R, 

'Vu le décret du 23 mars 1921 déterruÎllauties altributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqne au Togo; 

Vu le Meret dn 3ljanvier,1929 li"ant les droits li la sor­
tie du Territoire du Togo placé sous le ll)audat de la Frauce ; 

ARRÊTE: 

All'rICLB rN1QUE. -"Est promulgué llan:- le Territoire tiu 
,Togo placé sous le rnsndut de hl France, le décret !lu 
31 jùnvier 1929, fixant les droi_l:; il la sortie dn Terl'îtoire 
du Togo placé sous le mandat de la France, 

Lomé, leï février 1929, 
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LB PRI'Ü'lDlj.[~·T DB LA Râpt:8L1QtB FftAPiÇ,.o\Iil.B, 

Sur le rapport ÙU Ministre ùes Colonie.; 
Vu le décl'et du 23 mars 1921 déterminantlc. attributions 

elles pouvoirs du Cornmi:-saire de la Répuhlique au Togo; 
ensemble le décret du III lévrier 1920 le modifiant; 

Vu le mandat sur le Togo, confirmé à lu France par le 
Conseil de la Soeiéte oe!' Nalions en exécution des articles 
22 et 119 du Traité de Versailles en date du 28 juin Hllll; 

Vu la loi du 13 avril t928 sur le régime douanier cotonial; 

Vu le décret du 2juillet 1928 .'eluli! "l'application de la 
loi du 13 avril 192B Rur le régime douanier col(miaJ; 

Vu la délibération du Conseil d'Administration du Ter~ 
l'itoire du Togo, en date du 6 oovemhre 1928; 

Vu l'avis du Ministre des Finnnces. du Mjnistre du Com­
merce et de l'Industrie, el du Ministre de l'Agriculture, 

DÉCRÊTE~ 

AltTICLfi PRBMJER. - l.es droils à percevoir à la sorUe du 
Terl'itoire du Togo placé sous le mandat de la France ~ont 
fixé& conformément au tahleau c~ttnnexé. 

ART, 2. - Le-s d'toits (i ad" valorem l) sont perçus d!après la 
valeur des prod uHs au lieu d'expor1ntion. - Cette valeur est 
dêlerrninée par la mercuriale officielle, ou, à défaut, par le 
prix des Iodures (emballages compris), 

Au. 3. - I.e décret du 11 fé\'l'Îer 1927 fixant les droits à 
percevoir à rentrée cl à la sortie du 'ferritoire du Togo 
placé sous le mandat de )a Franco est rapporte, 

ART. 4. - Le Ministre des CoiouÎes est chnrg~ de t'exéeu~ 
tion du présent déerr!. qui entrera en vigneul' il compter du 
1~' janyier 19:29 et qni sera publié an Hullpttll Offù:Ù!/ du 
Ministère des Colonil'~. 

F!lÎt. à Paris le :11 janvier 1929. 
GASTON DOOIERGCE, 

Par le Prèsident de la République, 

Le JJiuùtre des Colonies, 


André ~h.(BPiOT 
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TABLEAU DES DROITS DE SORTIE; 

s•• L.S~:~~~;'Spo.mT - QUOTITÉl OBSERV A TIONSDÉSIGNATION DES PRODl;ITS 
DlIS .DROITS 1LU DnOl1'S 

------------~-----I---------I---------\~-------
j Chevaux, poulains. .. \ Juments, pouliches ~ . 

Animaux , Bovides, . . . . . . 
. t < •Vivan s. 1:'t'loulons, che-vrcs" porcs 

Volailles, dindons, canards, poulets 
\ Autres ~ 

Peaux l Grandes (de bœul el aulres). 
hr:utef: Petite, (de mouton, chèvre) 
Plumes de parure et dépouilles d'oiseaux prê­

purées 
Cire animale. 

. Laine en masse,. 
Deuts d'ùippopotames et défen.'es d'éléphants. 
OR, sabots et (lOCHeS dû hétaU bruts 

' Arachides. . . . 
• 	 Amandes de palme 

l}arUê . . • • • 
) Autres . . . . . 

Huile de palme et de palmistes 

Arabique
Gommes ..; 1{ l ....OpU • 

Caou tehouc: .. 
CacaQs en fèves 
AcaJou et autres bois d'ébénisterie 
Charbon de hois .. 
Colas 

Par tête 
-

-
-
-
-

100 kilogramme. brut 
-

Valeur 
-

100 kilogrammes brut 
Valeur 

-

1.000 kilogrammes bruI 
-

Valeur 
-

1.000 kilogrammes bruI 

-
Valeur 

-

1.000 kilogrammes net. 
j.ooo kilogrammes bruI 

-
100 kilogrammes nel 

701rs. 
17~ Irs . 
52 Irs. 50 
17 Ir.. 50 .. 
il IfS. 10 

Exempts. 


30 Irs. 

21 Irs. 


B p. 100 


" p. 100 
 , 
. 18 Irs. 

10 p. 100 

" p. '100 

44 Irs. 

66 l.rs. 


5,50 p. 100 

Exempts. 


1321rs. 

90 IfS. 


11 p. 100­
7 p. 100 


Exempts. 

Hi ln. 

12 Irs. 

3iJ Irs. 


• 
Vu pour êlre annexé au décret du 31 janvier lm!9' 

Le iflinisl7'e des Ca/unies. 
André MAGINOT 
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